
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
  
  
Une plateforme de livraison condamnée, un livreur rétablit dans ses droits ! 
  
Pour la première fois, une plateforme de livraison encore en activité est condamnée pour travail 
dissimulé. En exigeant que le contrat de prestation de service d’un livreur soit requalifié en contrat de 
travail, le conseil de prud’hommes de Paris montre bien la volonté de Deliveroo de contourner le Code 
du travail et le paiement des cotisations ! 
  
Nous saluons cette décision qui permettra aux travailleur.euse.s de Deliveroo, et potentiellement des 
autres plateformes, de faire faire requalifier leur contrat et d'accroitre le rapport de force pour partir à la 
reconquête des droits et cotisations dont ils sont privés. La CGT soutiendra et accompagnera les 
livreur.euse.s qui le souhaitent dans leur démarche. Car lorsque Deliveroo et consorts cassent les droits 
des livreur.euse.s, c’est en réalité à tous les travailleur.euse.s qu’ils s’attaquent ! 
  
La CGT vous invite à la rejoindre comme l’ont déjà fait des livreur.euse.s à vélo à Nantes, Lyon, 
Bordeaux, Dijon et Strasbourg. 
  
Montreuil, le 7 février 2020 
  
 


